
d) À l'inverse, conformément à l'article 6, paragraphe 1, de
la directive 2000/78/CE, le refus de recrutement n'est-il
justifié que lorsque l'intéressé serait recruté à un âge qui
conduirait, eu égard à la date probable de retraite, à ce
que la pension minimale devrait être versée bien qu'elle
n'ait pas été acquise du point de vue mathématique?

8) a) Pour l'appréciation de la notion de retraite au sens de
l'article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, sous c), de la
directive 2000/78/CE, convient-il de s'orienter par
rapport à la limite d'âge fixée par la loi pour la retraite
avec perception ultérieure d'une pension, ou faut-il
s'orienter par rapport à l'âge moyen de retraite d'une
catégorie professionnelle ou de fonctionnaires déter-
minée?

b) Le cas échéant, dans quelle proportion convient-il de
tenir compte du fait que, pour certains fonctionnaires, la
retraite normale peut être retardée d'une durée pouvant
atteindre deux ans? Cette circonstance conduit-elle, dans
une proportion correspondante, à une augmentation de
l'âge maximal de recrutement?

9) Pour le calcul de la période d'emploi minimale dans le
contexte de l'article 6, paragraphe 1, de la directive
2000/78/CE, la formation qui doit d'abord être achevée
dans le cadre de la relation de travail de fonctionnaire
peut-elle être prise en compte? À cet égard, la question de
savoir si la durée de formation doit être intégralement prise
en compte comme période d'emploi ouvrant droit à
pension ou si cette période de formation doit être déduite
de la période d'emploi minimale que l'employeur peut
exiger au sens de l'article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa,
sous c), de la directive 2000/78/CE présente-t-elle une
importance?

10) Les dispositions de l'article 15, paragraphe 1, in fine, et
paragraphe 3, de la loi générale sur l'égalité de traitement
sont-elles compatibles avec l'article 17 de la directive
2000/78/CE?
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Conclusions

— annuler l'arrêt du Tribunal de première instance des
Communautés européennes du 12 mars 2008 dans l'affaire
T-100/04;

— en conséquence, accorder au requérant le bénéfice de ses
conclusions de première instance et, partant,

— l'annulation de la décision du jury de concours COM/A/
9/01 de ne pas inscrire le nom du requérant sur la liste
de réserve de ce concours, décision communiquée au
requérant par une lettre du 11 juin 2003, ainsi que, pour
autant que de besoin, l'annulation de la décision rejetant
la demande de réexamen introduite par le requérant,
décision communiquée au requérant par une lettre du
8 juillet 2003, et l'annulation de la décision de rejet de
la réclamation du requérant, décision communiquée au
requérant par une lettre du 2 décembre 2003;

— l'allocation de dommages et intérêts pour le préjudice
matériel, ce dernier étant évalué, d'une part, à la diffé-
rence entre l'allocation de chômage perçue après la fin
du contrat d'agent temporaire et le salaire de fonction-
naire de carrière A 7/4 et, d'autre part, après la période
de chômage, au montant de la rémunération d'un fonc-
tionnaire de grade A 7/5, et pour le préjudice moral subi,
ce dernier étant évalué à 1 euro;

— condamner la défenderesse à l'ensemble des dépens de
première instance et de pourvoi.

Moyens et principaux arguments

Le requérant invoque en substance trois moyens principaux à
l'appui de son pourvoi.

Par son premier moyen, le requérant fait d'abord grief au
Tribunal d'avoir violé le droit à un procès équitable et, plus
particulièrement, le droit à voir sa cause jugée dans un délai
raisonnable. Quatre années se seraient en effet écoulées entre la
date d'introduction de l'affaire au Tribunal et le prononcé de
l'arrêt attaqué. Or, selon le requérant, aucune circonstance
exceptionnelle ne justifiait en l'occurrence pareille durée. Le
dossier de cette affaire n'était ni particulièrement volumineux, ni
juridiquement complexe et la procédure présentait un réel enjeu
pour le requérant.

Par son deuxième moyen, le requérant fait ensuite valoir que le
Tribunal a violé les articles 4, 27 et 29 du statut des fonction-
naires et méconnu tant la notion d'intérêt du service que le
devoir de sollicitude qui incombe aux institutions communau-
taires à l'égard de leurs agents et fonctionnaires. Selon le requé-
rant, le Tribunal confondrait à cet égard l'entrée dans la fonction
publique communautaire, par le biais d'un concours général
visant à constituer une réserve de recrutement, et la poursuite
de la carrière de personnes déjà recrutées à travers les méca-
nismes, prévus par le statut, des mutations et promotions.
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Par son troisième moyen, le requérant invoque enfin une
méconnaissance, par le Tribunal, de l'obligation de motivation
des arrêts et des principes de non discrimination et du respect
des droits de la défense, ainsi qu'une dénaturation des éléments
de preuve soumis à son appréciation. Ce dernier moyen se
décompose en trois branches.

Par la première branche du troisième moyen, le requérant
soutient que le Tribunal a méconnu tant le principe de non
discrimination que son obligation de motivation et les règles
d'administration de la preuve en concluant que la connaissance,
par certains candidats au concours, du document sur lequel a
reposé l'épreuve écrite n'emportait pas une violation du principe
de non discrimination et en n'exigeant pas de la partie défende-
resse qu'elle apporte les preuves concrètes de l'absence de discri-
mination liée à cette circonstance.

Par la deuxième branche de ce même moyen, le requérant
conclut à la violation du principe de non discrimination et à la
dénaturation des éléments de preuve soumis à l'appréciation du
Tribunal dans la mesure où ce dernier aurait estimé que la
composition du jury était suffisamment stable pour assurer la
comparaison et la notation objective des candidats, alors que les
éléments du dossiers démontreraient au contraire l'absence de
stabilité suffisante dans la composition de ce jury et que
plusieurs informations factuelles essentielles n'auraient pas été
communiquées au Tribunal par la partie défenderesse.

Enfin, par la troisième branche de ce moyen, le requérant
invoque une nouvelle violation du principe de non discrimina-
tion et des règles d'administration de la preuve, ainsi qu'une
atteinte aux droits de la défense, liées aux conclusions tirées par
le Tribunal en ce qui concerne l'impartialité des membres du
jury.

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Landesgericht Ried im Innkreis (Autriche) le 2 juin 2008 —
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Juridiction de renvoi

Landesgericht Ried im Innkreis (Autriche).

Partie dans la procédure au principal

Roland Langer.

Questions préjudicielles

1) L'article 43 CE (traité instituant la Communauté européenne,
dans sa version du 2 octobre 1997, modifié en dernier lieu
par l'adhésion de la République de Bulgarie et de la
Roumanie à l'Union européenne le 25 avril 2005, JO L 157,
p. 11) doit-il être interprété en ce sens qu'il fait obstacle à
une disposition légale d'un État membre qui réserve l'exploi-
tation des jeux de hasard dans les établissements de jeux
exclusivement aux sociétés constituées en sociétés anonymes
qui possèdent leur siège sur le territoire de cet État membre
et qui impose donc la fondation ou l'acquisition d'une telle
société dans cet État membre?

2) Les articles 43 et 49 CE doivent-ils être interprétés en ce sens
qu'ils interdisent tout monopole national de certains jeux de
hasard, comme les jeux de hasard pratiqués dans les établis-
sements de jeux, lorsque l'État membre concerné est globale-
ment dépourvu de politique cohérente et systématique de
restriction des jeux de hasard parce que les organisateurs titu-
laires d'une concession nationale encouragent la participation
à des jeux de hasard — tels que des paris sportifs et des lote-
ries nationaux — et font de la publicité en ce sens à la télévi-
sion, dans les journaux ou les magazines, une publicité
annonçant même qu'une somme d'argent en liquide pour un
bulletin de participation sera offerte peu avant le tirage du
loto («TOI TOI TOI — Glaub' ans Glück») («Bonne chance —
Crois à la chance»)?

3) Les articles 43 et 49 CE doivent-ils être interprétés en ce sens
qu'ils font obstacle à une disposition nationale en vertu de
laquelle toutes les concessions d'exploitation de jeux de
hasard et d'établissements de jeux prévues par la législation
nationale sur les jeux de hasard sont octroyées pour une
période de 15 ans sur la base d'une réglementation qui exclut
de l'appel d'offres les candidats de l'espace communautaire
(qui ne possèdent pas la nationalité de cet État membre)?

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Bundesfinanzhof (Allemagne) le 4 juin 2008 — Swiss Re
Germany Holdings GmbH/Finanzamt München für

Körperschaften

(Affaire C-242/08)

(2008/C 223/36)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Bundesfinanzhof
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